CHARTE DU PARRAINAGE
Les parrains et marraines, soucieux du suivi scolaire des enfants, attendent  des courriers, seul moyen d’entretenir des liens. C’est pourquoi ils préfèrent le plus souvent commencer cet engagement dès la maternelle, celui-ci pouvant durer jusqu’à la 6ème année du primaire et parfois trois ans de plus. 
Le parrainage n’aide pas seulement l’enfant parrainé mais aussi toute l’école, qui peut ainsi couvrir certains frais. 
L’enfant parrainé bénéficie obligatoirement de l’écolage gratuit, d’un plat chaud, des premiers soins à l’école. Un enfant parrainé qui quitte l’école est immédiatement remplacé.

Au cours d’une mission de septembre 2007 sur le terrain , SOS ESF a fixé des règles et un contrôle encore plus stricts : un accord de partenariat écrit et adapté à chaque école, reconduisible tous les ans ou tous les deux ans, sera soumis aux écoles. Ceci permettra de formaliser les liens entre SOS ESF et les écoles et de rappeler les droits et devoirs de chacun des partenaires.  

Malgré le nombre de parrainages, la situation économique du pays est telle que certaines  écoles, qui accueillent des enfants très démunis, traversent des situations difficiles : les parrainages aident ces écoles à survivre. 
Les enfants parrainés sont tous issus de foyers très démunis. Ils sont souvent membres de grandes fratries : si les parents doivent scolariser  plusieurs enfants,  le parrainage de l’un d’entre eux représente un grand soulagement financier.                                                                                                 
 Sans  parrainage, l’enfant risque de ne pas être scolarisé du tout.  Ceci explique le phénomène des enfants surâgés en Haïti  contre lequel l’action de SOS/ESF permet de lutter : par manque de moyens, les parents retardent  le moment d’inscrire leurs enfants à l’école et l’on voit donc des grands enfants de 9, 10 ans, entrer en CP 2. Toujours faute de moyens, certains enfants ne seront scolarisés qu’une année sur deux ou trois, ce qui explique que certains ne passent leur certificat d’études (en CM 2) qu’à  15, 16, voire 20 ans.
